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io ALLEN OBRIEN Plaintiff APPELLANT

0ct25
Dec 19

AND

LE PROCTJREUR GENERAL DE LA

PROVINCE DE QUEBEC Defend- RESPONDENT

ant

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

NegligenceDamagesLiability of teacherDuty of carePupil injured

Explosion caused by another pupilUnforeseeable actAbsence of

teacherRegulations of school for discipline of staffCivil Code
art 1054

The presumption under art 1054 of the Civil Code that teacher is liable

for damage caused by his pupils while they are under his care can be

rebutted if it is shown that the teacher has done what was reasonably

possible to do that he acted as prudent man would have acted and

that he took the ordinary precautions which prudent man should take

in similar circumstances

While attending Trade School under the control of the Government of

the Province of Quebec the plaintiff was severely injured by an explo
sion caused by another student At the time the students were

verifying the results of experiments they had just made in booths

provided for this purpose student entered the booth where the

appellant and others were working with magneto and caused the

explosion by holding dynamite cap to the magneto The teacher was
not there but was in another room on the same floor attending to other

duties for the school The action was maintained by the trial judge but

this judgment was reversed by the Court of Appeal The plaintiff

appealed to this Court

PRESENT Taschereau Locke Fauteux Martland and Judson JJ
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Held The appeal should be dismissed 1960

The damage was not the result of probable and foreseeable act and was OBRIEN
not due to the lack of supervision on the part of the teacher The action

of the student could not have been anticipated teacher could not PROCUREUR

be required to supervise his pupils every moment especially if they are DQUBEC
16 to 18 years old and were not left with any dangerous articles in

their hands

The rules and regulations enacted for the discipline of the staff applied only

to the staff and did not create any rights vis-à-vis third parties if they

were breached

APPEAL from judgment of the Court of Queens Bench

Appeal Side Province of Quebec1 reversing judgment of

Mitchell Appeal dismissed

Veilleux Q.C and PØloquin for the plaintiff

appellant

Delorme Q.C for the defendant respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU Comme rØsultat dune entente inter-

venue entre les Commissions Scolaires Catholique et Pro

testante la compagnie Johns-Manville et le Gouvernement

de la Province de QuØbec le Ministre du Bien-Etre Social et

de la Jeunesse Øtabli Asbestos une Øcole dArts et MØtiers

Cette Øcole situØe dans une bâtisse appartenant la corn

pagnie Johns-Manville Øtait sous la direction exclusive dun

directeur nommØ et payØ par les autoritØs provinciales de

QuØbec

Dans ces Øcoles on prepare les jeunes gens lexercice de

certains mØtiers comme la menuiserie lØlectricitØ la fer

blanterie et lajustage mØcanique Asbestos on arnØnagØ

Ia construction de façon ce que lenseignernent thØorique

se donne dans des salles spØciales tandis que lenseignernent

pratique se dispense au rez-de-chaussØe dans des ateliers

rØpartis entre les quatre spØcialitØs qui sont enseignØes

lØcole

Ces ateliers sont de petites chambres ajourØes oii les

ØlŁves par groupes de deux peuvent travailler et faire des

experiences sur les enseignernents thØoriques qui leur sont

donnØs

Le professeur qui dans le cas qui nous occupe Øtait

Jules Dussault un homme dune competence reconnue
surveillait les travaux pratiques dØlectricitØ comme le

Que Q.B 723
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1960
posage des fils des lampes des interrupteurs etc non

OBRIEN relies au courant de lØcole On se servait plutôt dun courant

PRocJREuR dØveloppØpar magneto qui Øtait moms puissant et par con
GNIIAL sequent moms dangereux Ii côtØ des cabines oü

QUEBEC
travaillent les ØlŁves une piŁce quon appelle le magasin

Taschereau on lon remisait le materiel utile aux travaux des ØlŁves

Le professeur Dussault surveillait donc ces travaux

pratiques oü se dØveloppait linitiative personnelle des

ØlŁves mais ii devait Øgalement soccuper du magasin du

materiel et du systŁme Ølectrique de lØcole

Ii est en preuve que des instructions sont donnØes aux

ØlŁves de travailler toujours avec la plus grande attention

de ne jamais se servir dans latelier dappareils quils ne

connaissent pas dexØcuter la lettre la tâche qui leur est

assignee et de ne pas entreprendre dexpØriences dont us

ne connaissent pas la portØe

Ii est arrivØ que le 12 mars 1952 alors que la professeur

Dussault Øtait momentanØment absent du local oii se don

nent les lecons pratiques un ØlŁve du nom de Robert

Lambert fit exploser un dØtonateur dynamite avec le

rØsultat que lappelant souffert de graves blessures loeil

droit et la figure Le juge au procŁs lui accordØ la somme

de $7629.20 mais la Cour du banc de la reine1 renversØ ce

jugement et rejetØlaction avec dØpens

Le dossier rØvŁle que le jour oi ce matheureux accident

sest produit environ quinze ØlŁves suivaient les cours

pratiques sous la surveillance du professeur Dussault AprŁs

que ce dernier cut vØriflØ que les travaux de deux ØlŁves

nommØs Hamel et Ellyson avaient ØtØ bien accomplis ii

leur demanda de verifier laide du petit magneto active

la main le travail des autres ØlŁves dans les divers comparti

ments Comme ils se trouvaient tous les deux dans le corn

partiment du jeune OBrien et dun autre ØlŁve un Øtudiant

du nom de Lambert quitta son propre compartiment se

rendit lendroit üü Harnel et Ellyson travaillaient et

sortit de la poche de sa salopette une capsule de dynamite

quil avait antØrieurernent trouvØe hors de lØcole Ii lajusta

au flu du magneto et une explosion se produisit qui blessa

plusieurs ØlŁves dont le demandeur en reprise dinstance Au

momcnt oii se produisit cet accident le professeur Dussault

avait temporairement quittØ les lieux pour remplir dautres

Que Q.B 723
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fonctions sur le mŒmeØtage Cest la prØtention de lappelant

quil eu negligence de la part de Dussault et quil na OBRmN

pas exercØ la surveillance nØcessaire PRocURUB
GNERAL

En vertu de lart 1054 para du Code Civil linstituteur QUEBEC

est responsable du dommage cause par ses ØlŁves pendant Taschereau

quils sont sous sa surveillance Ii une prØsomption

lØgale cet effet mais elle nest pas invincible et linstitu

teur sera exempt de responsabilitØ sil dØmontre quil na Pu

empŒcher le fait qui cause le dommage Linstituteur est

tenu de remplir bien et fidŁlement son devoir de surveillance

et il doit aussi donner les instructions nØcessaires pour que

des imprudences ne soient pas commises

Mais ii ne faut pas ØvidemmentexagØrer le standard de

perfection qui est requis de linstituteur Ii aura bien

accompli son devoir et ii sera labri de toute responsabilitØ

civile sil dØmontre quil fait ce qui Øtait raisonnablement

possible de faire sil agi comme aurait agi un bon pŁre de

famille dans des conditions identiques et sil pris les

precautions ordinaires quun homme diligent devait prendre

dans les mŒmes circonstances Vide Sourdat TraitØ de

ResponsabilitC Civile vol 105 Alain Hardy
Ouellet Cloutier2 Bisson Commissaires dEcoles de

St-Georges3 Carty The Board of Protestant School of

Sherbrooke4 LEuvre des Terrains de Jeux de QuØbec

Cannon5

On dit et on rØpØtØ souvent quon ne peut pas

demander lhomme prudent pas plus quà linstituteur

avisØ de prØvoir toutes les possibilitØs La loi na pas cette

rigiditØ

Dans le cas qui nous occupe ii importe de nous demander

Si le dommage qui est survenu est le rØsultat dun acte

probable et prØvisible et sil est dii un dØfaut de sur

veillance de la part de Dussault employØ de lintimØ Je

dois dire en premier lieu que ce nest pas le devoir des

autoritØs scolaires dans des circonstances normales dexer

cer une surveillance de tous les instants sur les ØlŁves qui

1951 S.C.R 540 SC.R 521

31950 Que JC.B 775 41926 32 de 157

51940 69 Que KB 112
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frØquentent lØcole Vide The Board of Education for the

OBRIEN City of Toronto et al Higgs and Higgs et al.1 Un institu

PR0cuREUR teur dolt nØcessairement se dØplacer et ii peut sürement

DEl sabsenter momentanØment quand ii sait que le travail quil

Taschereau
donnØ faire ne prØsente aucun danger et surtout lorsquil

affaire des ØlŁves miIris de 16 18 ans Dussault navait

laissØ aucun instrument dangereux entre les mains des

ØlŁves et ii ny avait aucune raison de soupconner ce qui

est arrivØ

Laccident est survenu comme consequence dun acte

spontanØ impossible prØvoir Le jeune Lambert profitØ

dune courte absence du professeur pour tromper sa vigilance

et mettre son projet execution et ii violØ les instructions

qui avaient ØtØ donnØes On ne peut raisonnablement

reprocher Dussault de ne pas avoir prØvu ni soupQonnØ que

Lambert se livrerait une telle experience

Lappelant cite les rŁglements de lEcole dans lesquels

on donne des directives aux professeurs Ces rŁglements ne

sadressent quà ces derniers et us ne font partie que de la

rØgie interne de lEcole us ne crØent aucun droit vis-à-vis

les tiers

Je crois done que la Cour du Banc de la Reine bien jugØ

en dØboutant de son action le demandeur en reprise

dinstance et je suis dopinion que le present appel doit

Œtre rejetØavec dØpens

Appeal dismissed with costs

Attorneys for the plaintiff appellant Blanchette PØlo

quin Allaire Sherbrooke

Attorneys for the defendant respondent Leblanc

Delorme Barnard Leblanc FrØchette Sherbrooke
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